
     
 

CALENDRIER 2025-2026 - ILLUMINATION PONT STE-ANNE 

2025 

DATE OCCASION COULEURS 
12 au 26 décembre Noël Rouge et vert 
30 décembre au 4 janvier Nouvel an Doré et blanc 

 

2026 

DATE OCCASION COULEURS 
30 décembre au 4 janvier Nouvel an  Doré et blanc 
14 février Saint-Valentin Rouge et Rose 
18 février Anniversaire fusion de Saguenay Bleu 
08 mars Journée internationale des droits des femmes Violet 
4-5-6 avril  Pâques (incluant Vendredi Saint et Lundi de 

Pâques) 
Jaune, rose, bleu, vert et 
violet  

22 avril Journée de la Terre Bleu et vert 
17 mai Journée contre l’homophobie, transphobie et 

biphobie 
Arc-en-ciel 

11 juin Fête du Saguenay Lac-Saint-Jean Vert, jaune, gris et rouge 
21 juin Journée nationale des Autochtones Jaune, bleu, vert, orange, 

rose 
24 juin Fête nationale du Québec Blanc et bleu 
1 juillet Fête du Canada Rouge et blanc 
30 septembre Journée de la vérité et de la réconciliation Orange 
31 octobre Halloween Orange et mauve 
11 novembre Jour du souvenir Rouge 
20 au 26 décembre Noël Rouge et vert 
30 décembre au 3 janvier Nouvel an Doré et blanc 

 

*Ce calendrier peut être sujet à changement  

  



     
AUTRES SCÉNARIOS :  

Illumination en blanc et vert – Éclairage par défaut.  

Cet éclairage par défaut bénéficie d’un contrôle d’intensité afin de réduire les impacts sur le trafic ou les 
collectivités situées dans les environs du pont. Le vert permet de relever les couleurs originales de la 
structure du pont, en guise d’hommage historique. 

Illumination en bleu et vert – Éclairage par défaut du 1er mars au 15 juin et du 1er août au 20 
novembre 

Pendant la période de migration des oiseaux (du 1er mars au 15 juin et du 1er août au 20 novembre), 
l’éclairage du pont sera ajusté en bleu et vert. Ces couleurs, moins attrayantes pour les oiseaux, 
réduisent les risques de désorientation et de collision avec la structure. Elles ont été adoptées en 
fonction des recommandations par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec. 

Illumination en berne  

Lorsque les drapeaux de l’Hôtel de Ville sont mis en berne, l’éclairage du pont est également réduit 
durant la même période pour marquer le même signe de respect. Dans ce cas, un éclairage minimal de 
sécurité sera conservé pour la circulation piétonne. 


